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Regeste

SÉQUESTRE{LP}, ORDONNANCE DE SÉQUESTRE, CONTRAT DE TRAVAIL,
PROHIBITION DE CONCURRENCE, NOUVEAU MOYEN DE PREUVE,
RECONNAISSANCE DE DETTE | 340 al. 2 CO, 340a al. 1 CO, 271 al. 1 ch. 4 LP, 278 al.
3 LP

Erwägungen

E. 3
mai 2013/185). Les pseudo-novas ne sont quant à eux recevables qu'en tant que celui qui les
allègue établit qu'ils ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance
bien qu'il ait fait preuve de la diligence requise. En effet, en procédure de recours, les
moyens nouveaux, admis par exception en application de l'art. 278 al. 3 LP, ne doivent en
tout cas pas être admis plus largement que dans l'appel (CPF, 3 mai 2013/185). Dans un
arrêt récent, le Tribunal fédéral a laissé la question ouverte, tout en précisant qu’en cas de
pseudo-novas, il ne fallait pas omettre de statuer sur leur recevabilité, sous peine
d’arbitraire (ATF 140 III 466). En l'espèce, les pièces nouvelles produites par la recourante
à l’appui de son recours sont des « statistiques » d’E.________ SA pour les années 2010 à
2013, datées du 6 octobre 2016, mentionnant sous forme de colonnes le chiffre d’affaires
brut et net réalisé par elle durant cette période, mis en relation avec le chiffre d’affaires
réalisé par elle avec le seul client O.________. Même si ces quatre pièces sont datées du 6
octobre 2016, les faits qu’elles énoncent ne sont pas de vrais novas, mais des données
internes la concernant qui sont censées établir des faits antérieurs à la décision attaquée. Le
chiffre d’affaires total de l’entreprise, respectivement celui réalisé avec le client
O.________, pour 2010 à 2013, sont donc des pseudo-novas. La recourante ne fait pas
valoir ni a fortiori n’établit qu’elle ne pouvait pas produire ces pièces auparavant, mais
seulement que l’art. 278 al. 3 LP autorise l’allégation de faits nouveaux. Au vu de ce qui
précède, il était loisible à la recourante de produire les pièces en question devant la première
instance. Celles-ci sont donc irrecevables. De toute manière, comme on va le voir, les
éléments de fait qu’elles sont censé prouver ne sont pas déterminants. II. a) Selon l'art. 271
al. 1 ch. 4 LP, le créancier d'une dette échue et non garantie par gage peut requérir le
séquestre des biens du débiteur qui se trouvent en Suisse lorsque ce dernier n'habite pas
dans ce pays et qu'il n'y a pas d'autre cas de séquestre, pour autant que la créance ait un lien
suffisant avec la Suisse ou qu'elle se fonde sur une reconnaissance de dette au sens de l'art.
82 al. 1 LP. Le séquestre, mesure conservatoire urgente, doit être autorisé par le juge
compétent, lorsque le créancier rend vraisemblable l'existence de la créance qu'il allègue et,
dans le cas de l'art. 271 al. 1 ch. 4 LP, son exigibilité (art. 271 al. 2 LP), la réalisation du cas
de séquestre invoqué et l'existence de biens appartenant au débiteur (art. 272 al. 1 LP). Sous
l'empire de l'ancien droit, l'autorité saisie d'un recours contre la décision sur opposition ne



disposait pas d'un pouvoir d'examen plus large que celui du juge de l'opposition; elle
statuait pareillement sous l'angle de la vraisemblance de la réalisation des conditions du
séquestre (von Gunten, Die Arresteinsprache, 2001, p. 146; Reeb, Les mesures provisoires
dans la procédure de poursuites, in RDS 226/1997 II 421). Il suffisait ainsi que le juge, se
fondant sur des éléments objectifs, acquière l'impression que les faits pertinents s'étaient
produits, mais sans qu'il doive exclure pour autant la possibilité qu'ils se soient déroulés
autrement (Stoffel, Basler Kommentar LP II, n. 3 ad art. 272 LP et la doctrine citée). On ne
pouvait poser à cet égard des exigences plus strictes pour l'opposant que pour le requérant,
celui-là pouvant aussi se contenter de rendre crédibles ses moyens libératoires (Reiser, op.
cit., n. 5 ad art. 278 LP). Le jugement devait reposer sur les faits établis au degré de la
vraisemblance et sur un examen sommaire du point de droit. Ces principes demeurent
inchangés en ce qui concerne la première instance. Au stade du recours, en revanche,
l'autorité de deuxième instance est désormais liée par l'état de fait établi par le juge de
l'opposition au séquestre, sous réserve de la constatation manifestement inexacte des faits
(art. 320 let. b CPC) – grief qui se confond avec celui d'arbitraire dans l'appréciation des
preuves (CPF 16 août 2016/254) – et des novas, voire des pseudo-novas recevables (CPF,
24 mars 2016/103 ; CPF, 3 mai 2013/185). b) En l'espèce, il n’est pas contesté que
l’opposant est domicilié à l’étranger. La question litigieuse est celle de la vraisemblance de
la créance et son exigibilité. Le séquestrant doit rendre vraisemblable l'existence de la
créance qu'il allègue (Gilliéron, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes
et la faillite, n. 11 ad art. 271 LP). La vraisemblance de la créance doit résulter des pièces, à
l'exclusion de tout autre moyen de preuve (ATF 138 III 636 consid. 4.3.2 ; CPF 16 août
2016/254). Pour rendre sa créance vraisemblable, la partie requérante doit produire une
pièce ou un ensemble de pièces permettant au juge du séquestre d'acquérir, au stade de la
simple vraisemblance, la conviction que la prétention existe pour le montant énoncé et
qu'elle est exigible, même si le document n'est pas signé (Gilliéron, op. cit., n. 29 ad art. 272
LP; CPF, 10 avril 2013/159). Lorsque le juge doit statuer selon la simple vraisemblance, il
doit, en se basant sur des éléments objectifs, avoir l'impression que le fait invoqué s'est
produit, sans pour autant devoir exclure la possibilité qu'il ait pu se dérouler autrement
(ATF 132 III 140 consid. 4.1.2 et les réf. cit. ; ATF 130 III 321 consid. 3.3 p. 325; ATF 120
II 393). La recourante fait d’abord grief au juge de paix d’avoir refusé d’admettre que la
condition du dommage sensible de l’art. 340 al. 2 CO (Code des obligations du 30 mars
1911 ; RS 220) était donnée. D’après elle, il suffit d’après la jurisprudence que la possibilité
d’un tel dommage existe – ce qui peut se produire même en cas de perte d’un seul client -,
l’employeur n’ayant pas à prouver le dommage effectif ; au surplus, il n’a pas besoin de
fournir une preuve « liquide » des faits qu’il expose. Or, en l’occurrence, elle aurait non
seulement rendu vraisemblable, mais également démontré qu’elle avait subi un dommage
effectif important. Suite au départ de l’opposant auprès de S.________ SA, elle relève que
lO.________ n’a plus généré aucun chiffre d’affaires pour elle, alors qu’en 2013, celui-ci
était de 278'894 fr. 14. Elle en conclut que ce manque à gagner constitue assurément un
préjudice sensible. Au demeurant, elle observe que l’O.________ constituait son troisième
client en 2013 en termes de volume. S’agissant de l’atteinte à l’avenir économique au sens
de l’art. 340a CO, retenue par la première juge, la recourante observe que cette atteinte
n’existe pas dès lors que le nouvel employeur de l’opposant au séquestre a promis de
prendre à sa charge les éventuelles « amendes » auxquelles celui-ci pourrait être condamné
en raison de l’infraction à la clause pénale. Au demeurant, elle soutient que l’interprétation
de cette disposition légale qu’a faite la première juge est contraire à la loi, car elle aboutit à



ériger en condition stricte l’existence d’une indemnité de carence, alors que la loi prévoit
que l’éventuelle contre-prestation de l’employeur doit entrer en considération uniquement
dans le cadre de l’examen du caractère excessif du montant de la clause pénale. Il s’ensuit
que, à tout le moins, elle aurait dû procéder à une réduction du montant dû selon la clause
pénale, et non conclure à son invalidité. Quant à l’intimé, il se réfère aux arguments du
premier juge, en ajoutant qu’il peine à comprendre les « statistiques » produites ; il leur
dénie toute force probante, car seule la production de comptes de pertes et profits dûment
révisés pourraient selon lui donner une information précise sur l’importance du client eu
égard au montant global du chiffres d’affaires. c) En l’occurrence, le contrat de travail
conclu entre les parties était assorti d'une clause de prohibition de concurrence au sens des
art. 340 à 340c CO ; en cas de violation de cette clause, une peine conventionnelle a été
prévue (art. 160 à 163 CO; cf. également : art. 340b al. 2 CO). Le premier juge a conclu que
la clause de prohibition de concurrence et en conséquence la clause pénale qui lui est liée
n'étaient pas valables. Il s'agit là de la première question juridique qu'il convient de
résoudre. aa) Selon l'art. 340 al. 1 CO, le travailleur qui a l’exercice des droits civils peut
s’engager par écrit envers l’employeur à s’abstenir après la fin du contrat de lui faire
concurrence de quelque manière que ce soit, notamment d’exploiter pour son propre compte
une entreprise concurrente, d’y travailler ou de s’y intéresser. Selon l’art. 340 al. 2 CO, la
prohibition de faire concurrence n'est valable que si les rapports de travail permettent au
travailleur d'avoir connaissance de la clientèle ou de secrets de fabrication ou d'affaires de
l'employeur et si l'utilisation de ces renseignements est de nature à causer à l'employeur un
préjudice sensible. La connaissance de la clientèle, ou les secrets de fabrication ou
d’affaires, ne doivent pas être des informations connues de tous. Ainsi, par secret d’affaires,
il faut entendre les connaissances qui touchent à des questions techniques,
organisationnelles ou financières, qui sont spécifiques et que l’employeur veut garder
secrètes. En revanche, les connaissances qui peuvent être obtenues dans toutes les
entreprises de la branche ressortissent à l’expérience professionnelle du travailleur et n’ont
rien à voir avec des secrets (TF 4A_31/2010 du 16 mars 2010, consid. 2.1 ; TF
4A_417/2008 du 3 décembre 2008 consid. 4.1 ; Aubry Girardin, in Dunant/Mahon (éd.),
Commentaire du contrat de travail, nn. 24 ss ad art. 340 CO, pp. 836 ss et les réf. cit.). Dans
une jurisprudence ancienne, le Tribunal fédéral a considéré que l'employé ne pouvait tirer
profit de sa connaissance de la clientèle lorsque les rapports entre la clientèle et l'employeur
ont essentiellement un caractère personnel, fondé sur la compétence de cet employeur, par
exemple s'il s'agit d'un avocat célèbre ou d'un chirurgien réputé; dans ce cas, en effet, la
connaissance que l'employé possède de la clientèle ne lui procure pas, à elle seule, le moyen
de rompre ou de distendre le lien existant entre l'employeur et sa clientèle (ATF 78 II 39
consid. 1 p. 40 s. et les arrêts cités). Ultérieurement, la jurisprudence a eu l'occasion de se
pencher sur la situation inverse, à savoir le cas où une relation personnelle était établie entre
le client et l'employé lui-même, en l'occurrence un dentiste; il a été conclu que dans ce cas
également, la clause de prohibition de concurrence n'était pas valable, parce que la
personnalité de l'employé revêtait pour le client une importance prépondérante et
interrompait le rapport de causalité qui doit exister entre la simple connaissance de la
clientèle et la possibilité de causer un dommage sensible à l'employeur (TF 4C.100/2006 du
13 juillet 2007 consid. 2.6). Cette jurisprudence a été approuvée par la doctrine unanime
pour les cas où la relation entre la clientèle et l'employé repose essentiellement sur les
capacités personnelles de ce dernier et relègue à l'arrière-plan l'identité de l'employeur
(Aubert, in Commentaire romand, Code des obligations, vol. I, 2 e éd., 2012, n° 9 ad art.



340 CO; Tercier/Bieri/Carron, Les contrats spéciaux, 5 e éd. 2016, n. 3174 pp. 426/427;
Engel, Contrats de droit suisse, 2 e éd. 2000, p. 391; Streiff/von Kaenel/Rudolph,
Arbeitsvertrag, 7 e éd. 2012, n°s 10, 11 et 15 ad art. 340 CO; Staehelin, Commentaire
zurichois, 2014, n° 16 ad art. 340 CO; Brühwiler, Kommentar zum Einzelarbeitsvertrag, 3 e
éd. 2014, n° 12 ad art. 340 CO; Rehbinder/Stöckli, Commentaire bernois, 2014, n° 12 ad
art. 340 CO; Carruzzo, Le contrat individuel de travail, 2009, n° 4 ad art. 340 CO p. 595;
Wyler/Heinzer, Droit du travail, 3 e éd. 2014, p. 722; Favre et alii, Le contrat de travail,
Code annoté, 2010, n° 2.3 ad art. 340 CO; Brunner et alii, Commentaire du contrat de
travail, 3e éd. 2004, p. 309 s.; Neeracher, Das arbeitsvertragliche Konkurrenzverbot, 2001,
p. 39). Récemment, le Tribunal fédéral a déclaré à nouveau que, lorsque l'employé noue un
rapport personnel avec le client en lui fournissant des prestations qui dépendent
essentiellement des capacités propres à l'employé, la situation était particulière, car dans ce
cas le client attache de l'importance à la personne de l'employé dont il apprécie les capacités
personnelles et pour qui il éprouve de la confiance et de la sympathie ; une telle situation
suppose que le travailleur fournisse une prestation qui se caractérise surtout par ses
capacités personnelles, de telle sorte que le client attache plus d'importance aux capacités
personnelles de l'employé qu'à l'identité de l'employeur ; si, dans une telle situation, le client
se détourne de l'employeur pour suivre l'employé, ce préjudice pour l'employeur résulte des
capacités personnelles de l'employé et non pas simplement du fait que celui-ci a eu
connaissance du nom des clients (ATF 138 III 67 consid. 2.2). Il appartient à l’employeur
d’établir – en l’occurrence sous l’angle de la vraisemblance - que les conditions de validité
de la clause de prohibition de concurrence, posées à l’art. 340 CO, sont remplies. Le défaut
de l'une de ces conditions cumulatives entraîne la nullité complète de la clause de
prohibition de concurrence (TF 4A_31/2010 du 16 mars 2010 consid. 2.1 et les réf. cit. ;
Aubry Girardin, op. cit., n. 33 ad art. 340 CO, p. 839). bb) En l’occurrence, il ressort des
pièces au dossier, et en particulier des « profils » produits par la recourante, que l’intimé au
recours est un informaticien maîtrisant les systèmes d’exploitation Microsoft Windows
2000, Windows XP, Windows 8, 98, 95, en particulier la maintenance, le dépannage et la
résolution de problèmes y relatifs, ainsi que la connaissance et la gestion de réseaux, de la
bureautique (Microsoft Office 2010, Microsoft Access, Lotus Notes 6.5, Outlook 2010,
etc.) et de logiciels d’administration. Sans dévaluer ces compétences, il apparaît qu’elles
sont celles d’un informaticien de base. Il n’est pas démontré au stade de la vraisemblance,
ni même allégué, qu’il aurait des connaissances techniques particulières, et encore moins
que ces connaissances seraient objectivement secrètes et que la recourante entendraient
qu’elles ne soient pas divulguées à l’extérieur de l’entreprise. Il apparaît du reste que la
recourante ne fait pas valoir, ni a fortiori ne rend vraisemblable, que l’intimé pouvait avoir
connaissance, dans le cadre de son travail, de secrets d’affaires ou de fabrication. Il reste la
question de savoir si les rapports de travail permettaient à l’intimé d’avoir connaissance de
la clientèle de la recourante, et si l’utilisation de ce renseignement était de nature à causer à
celle-ci un préjudice sensible. Dans le cadre des rapports de travail, l’intimé avait des
relations avec O.________ qui était un client de la recourante. Plus précisément, l’intimé
remplissait ses obligations contractuelles sur le site de O.________, en qualité de « support
technique » pour les boutiques sises dans l’enceinte de celui-ci. Comme deux autres de ses
collègues à la même époque, il était « détaché » de l’entreprise recourante aux fins d’œuvrer
sur ce site. C’est dans ce cadre qu’il a noué des relations particulières avec un client de la
recourante, O.________. Après sa démission, l’intimé n’a pas été engagé par ce client
directement, mais par une entreprise concurrente créée par X.________, un autre employé



de la recourante. Et c’est dans le cadre de cette autre relation de travail qu’il a été amené à
œuvrer sur le même site, apparemment pour faire le même support technique. Dans ces
conditions, il faut conclure que, pour le client O.________ il était indifférent de traiter avec
S.________ SA ou avec la recourante, pourvu que l’intimé, qui œuvrait pour lui depuis un
certain temps, continue à le faire. Ce sont donc les compétences personnelles de l’intimé qui
étaient primordiales, et non l’entreprise qui l’employait. Assurément, comme déjà dit, ces
compétences ne supposaient pas la connaissance de secrets techniques qu’il aurait appris au
sein de la recourante, mais la maîtrise de tout un environnement propre au client lui-même,
pour lequel il travaillait dans les faits depuis plusieurs années. Il apparaît que, en application
de la jurisprudence précitée, et à supposer qu’il y ait en l’espèce une prise de connaissance
de la clientèle au sens de l’art. 340 al. 2 CO, celle-ci serait reléguée à l’arrière-plan par
rapport aux compétences personnelles de l’intimé, ce qui aurait pour conséquence
d’empêcher tout lien de causalité avec la possibilité de causer un dommage sensible à
l’employeur. Du reste, même si ce n’est pas forcément déterminant puisqu’un dommage
virtuel suffit, il convient de relever que la recourante prétend avoir subi un dommage en
raison de la concurrence de S.________ SA, mais elle ne précise pas, ni a fortiori ne rend
plausible qu’O.________ a mis fin au contrat qui les liait, ni au demeurant que cette fin était
prématurée ou en lien avec l’intimé; or, ces faits auraient aisément pu ressortir de pièces et
auraient permis de soutenir l’assertion de la recourante selon laquelle c’est le départ de
l’intimé qui aurait eu pour conséquence la perte de la clientèle de O.________. Pour ce
premier motif, il apparaît plus vraisemblable que la clause de prohibition de concurrence ne
soit pas valable que l’inverse. En outre, il n’est pas invoqué par la recourante, et par voie de
conséquence pas rendu vraisemblable, que l’expérience acquise par l’intimé dans le cadre
de ses rapports de travail pour la recourante, plus particulièrement lorsque l’intimé a rempli
les tâches que O.________ avaient sous-traitées à son employeur, était différente de celle
acquise dans toutes les entreprises de la branche informatique mandatées pour effectuer un
support technique. Comme déjà dit, les qualifications de l’intimé apparaissent celles d’un
informaticien de base, et, au vu des « profils » au dossier, elles n’ont pas évolué d’un
emploi à l’autre. Il s’ensuit qu’il n’est pas possible de conclure que l’expérience en cause
relevait de secrets d’affaires, mais au contraire qu’elle ressortissait de la simple expérience
professionnelle. Sous cet angle également, il n’apparaît pas vraisemblable que les
conditions posées à la validité de la clause de prohibition de concurrence par l’art. 340 al. 2
CO soient remplies. d) La seconde question juridique qui doit, à titre subsidiaire, être
résolue, tient à la limitation de la clause de prohibition de concurrence. A teneur de l'art.
340a al. 1, première phrase, CO, la prohibition doit être limitée convenablement quant au
lieu, au temps et au genre d'affaires, de façon à ne pas compromettre l'avenir économique
du travailleur contrairement à l'équité. Quant au lieu, l'interdiction de concurrence ne saurait
s'étendre au-delà du territoire sur lequel l'employeur déploie son activité (principe du
marché). En dehors de ce territoire, l'employeur ne dispose d'aucun intérêt digne de
protection à interdire au travailleur d'exercer une activité, qui ne peut lui causer de
préjudice. L'interdiction de concurrence ne doit pas non plus compromettre l'avenir
économique du travailleur contrairement à l'équité. A cet égard, il sied de comparer les
intérêts du salarié et ceux de l'employeur. La clause est valable si les intérêts des deux
parties sont d'égale valeur ou si ceux de l'employeur l'emportent (TF 4A_466/2012 du 12
novembre 2012 consid.
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et les réf. cit.). Le juge peut réduire selon sa libre appréciation une prohibition excessive, en
tenant compte de toutes les circonstances ; il aura égard, d’une manière équitable, à une
éventuelle contre-prestation de l’employeur (art. 340a al. 2 CO). Quant au lieu (100 km, qui
englobe [...]) et au temps (un an), la clause pourrait à première vue ne pas être considérée
comme excessive. Toutefois, elle apparaît plus problématique sous l’angle du genre
d’affaire. En effet, comme déjà relevé, l’intimé est un informaticien qui n’œuvre pas à un
niveau élevé ; son salaire auprès de la recourante se montait du reste à 5'000 fr. brut par
mois. Lui interdire d’exercer une activité similaire au sein d’une entreprise qui a le même
but que la recourante conduirait, en pratique, à l’empêcher de retrouver un travail dans la
branche de l’informatique, que ce soit dans la création de logiciels, la formation, le conseil
ou la vente, tous domaines couverts par le but social de la recourante. L’avenir
professionnel de l’intimé s’en trouverait indubitablement compromis, surtout au vu du très
large champ d’application territorial de la clause, et ce d’une manière qui n’apparaît pas
justifiée par les intérêts de l’employeur. Dans ces conditions, il est vraisemblable que le
juge du fond serait amené à réduire le champ d’application matériel de la clause, jusqu’à ce
que l’avenir économique du salarié ne soit pas compromis d’une manière inéquitable. e) La
troisième question juridique qui se pose est celle, subsidiaire, de la limitation de la peine
conventionnelle. La clause pénale est soumise aux dispositions des art. 160 ss CO (TF
4A_466/2012 du 12 novembre 2012 consid. 5 ; Aubert, op. cit., n. 3 ad art. 340b CO). En
application de l'art. 163 al. 3 CO, le juge doit réduire le montant de la peine conventionnelle
dont la quotité est excessive (ATF 133 III 43 consid. 3.3 p. 48, 201 consid. 5.2 p. 209 et les
références). Pour des motifs tenant à la fidélité contractuelle et à la liberté de contracter, il
convient de faire preuve de réserve dans le processus de réduction, car les parties sont libres
de fixer le montant de la peine (art. 163 al. 1 CO). L'intervention du juge dans le contrat
n'est nécessaire que dans la mesure où le montant fixé est si élevé qu'il dépasse toute mesure
raisonnable, au point de n'être plus compatible avec le droit et l'équité (ATF 133 III 43
consid. 3.3.1 p. 48, 201 consid. 5.2 p. 509). Une réduction de la peine conventionnelle se
justifie en particulier lorsqu'il existe une disproportion crasse entre le montant convenu et
l'intérêt du créancier à maintenir la totalité de sa prétention, mesuré concrètement au
moment où la violation contractuelle est survenue. Pour juger du caractère excessif de la
peine conventionnelle, il ne faut pas raisonner abstraitement, mais, au contraire, prendre en
considération toutes les circonstances concrètes de l'espèce. Il y a ainsi lieu de tenir compte
notamment de la nature et de la durée du contrat, de la gravité de la faute du travailleur, du
montant de sa rémunération, de sa position hiérarchique et de l'absence de preuve par
l'employeur d'un dommage (ATF 133 III 43 consid. 3.3.2 p. 48 s., 201 consid 5.2 p. 509).
La doctrine admet que le salaire annuel du travailleur constitue la limite supérieure de la
clause pénale (cf. les auteurs cités par TF 4A_466/2012 du 12 novembre 2012 consid. 5 ).
En l’occurrence, les éléments à prendre en compte selon la jurisprudence ne ressortent pour
la plupart pas des pièces au dossier. Seul le montant du salaire et la position hiérarchique,
relativement peu élevés, et le fait qu’à la date de sa démission, l’intimé savait qu’il
travaillerait pour une entreprise qui avait les mêmes activités que son employeur sont
établis. Quant à l’existence d’un dommage en lien de causalité avec le départ de l’employé
et son engagement auprès d’une entreprise tierce, il n’est pas rendu vraisemblable, surtout
parce qu’aucune pièce n’a été produite permettant de savoir si le contrat qui liait la
recourante à O.________ a pris fin, et dans l’affirmative pour quels motifs. Il n’est ainsi pas
possible d’établir un lien de causalité entre la prétendue violation de la clause et une
prétendue non augmentation de l’actif de la recourante ; à cet égard, comme le relève



l’intimé dans sa réponse, les pièces produites, internes à la partie, et non auditées, ne sont
pas probantes ; et comme le souligne le premier juge, une perte de chiffre d’affaires ne
suffit pas à établir ni même rendre plausible l’existence d’un dommage au sens juridique du
terme. Au vu de ce qui précède, une peine conventionnelle équivalente à cinq fois le salaire
mensuel brut (soit 25'000 fr.) doit vraisemblablement être considérée comme excessive. f)
Pour tous ces motifs, et en conclusion, il n’apparaît pas possible de se convaincre au stade
de la vraisemblance que la recourante est titulaire d’une créance d’un montant de 28'132 fr.
50 à l’encontre de l’intimé, fondée sur la clause de prohibition de concurrence contenue
dans le contrat de travail qui les a liés. Il est douteux que cette clause soit valable (cf. supra
consid. IIc), et si jamais elle l’est, elle devrait vraisemblablement être réduite en application
de l’art. 340a al. 2 CO (cf. supra consid. IId); il en va de même de la peine conventionnelle
prévue (cf. supra consid. IIe). Contrairement à ce que pense la recourante, il n’appartient
pas au juge de l’opposition au séquestre de procéder, en cas de clause valable, à une
éventuelle réduction du montant dû. III. Le recours doit ainsi être rejeté, et le prononcé
confirmé. Vu le rejet du recours, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 570 fr.,
sont mis à la charge de la recourante (art. 106 al. 1 CPC). L’intimé, qui obtient gain de
cause et était assisté d’un agent d’affaires breveté, a droit à des dépens qui sont arrêtés,
considérant la valeur litigieuse, d’une part, et la brièveté de la réponse, d’autre part, à 500
fr. (art. 3 et 13 TDC [Tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010; RSV
270.11.6]).
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